
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT

N°AG_2024_032
Objet :  Renonciation  au  transfert  du  pouvoir  de  police  de  la  publicité  sur  l’ensemble  du
territoire intercommunal

Le Président de la Communauté d’Agglomération Annemasse Les Voirons Agglomération, dite Annemasse
Agglo, Monsieur Gabriel DOUBLET, élu par le conseil communautaire en date du 15 juillet 2020 ;

Vu l’article 17 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience ;

Vu l’article 250 de la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;

Vu l’article L581-3-1 du code de l’environnement ;

Vu l’article L5211-9-2 du code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°CC_2021_0137 du conseil communautaire, en date du 13 octobre 2021, approuvant
le Règlement Local de Publicité Intercommunal d’Annemasse Agglo ;

Vu l’opposition des maires des Communes de Vétraz-Monthoux, de Gaillard, d’Annemasse et de Cranves-
Sales au transfert du pouvoir de police de la publicité ;

La  loi  n°2021-1104,  en  date  du  22  août  2022,  portant  lutte  contre  le  dérèglement  climatique  et
renforcement de la résilience,  dite  loi  Climat et  Résilience,  est  venue modifier  la  règlementation en
matière d’affichage publicitaire du code de l’environnement et notamment a prévu la décentralisation de
la police de la publicité à compter du 1er janvier 2024.

Avant le 1er janvier 2024, les compétences en matière de police de la publicité étaient partagées entre le
Préfet du Département et le Maire, en fonction de l’existence ou non d’un Règlement Local de Publicité
(RLP). Depuis, le 1er janvier 2024, les Maires sont seuls compétents pour assurer la police de la publicité
sur leur territoire que leur commune soit ou non couverte par un RLP.

Néanmoins, sur notre territoire, la compétence en matière de publicité reste partagée dans la mesure où
Annemasse Agglo est compétente en matière de Règlement Local de Publicité, ayant d’ailleurs approuvé
son RLPI, par délibération du 13 octobre 2021.

Afin de permettre l’exercice du pouvoir de police à l’échelle intercommunale, la loi Climat et Résilience a
aussi  prévu le transfert automatique de ce pouvoir  du maire au Président de l’EPCI, compétent en
matière de PLU ou de RLP, dans les conditions et selon les modalités fixées par l’article L5211-9-2 du
code  général  des  collectivités  territoriales  qui  prévoient  notamment  la  possibilité  pour  les  Maires
concernés de s’opposer au transfert du pouvoir de police de la publicité.

Dans le cas où un ou plusieurs maires des communes concernées se sont opposés au transfert de leurs
pouvoirs de police, le président de l'établissement public de coopération intercommunale peut, à compter
de la première notification de l'opposition et jusqu'au 31 juillet 2024, renoncer à ce que les pouvoirs de
police spéciale des maires des communes membres lui soient transférés de plein droit. 

Dans cette hypothèse, il  notifie sa renonciation à chacun des maires des communes membres. Il en
résulte que le transfert des pouvoirs de police n'a pas lieu sur l'ensemble du territoire de l'établissement
public de coopération intercommunale.

Par courrier, en date du 15 janvier 2024, le Maire de la Commune de Gaillard s’est opposé au transfert du
pouvoir de police de la publicité. De même, par arrêtés municipaux, en date des 11 janvier et 20 juin
2024, les Maires de la Commune de Vétraz-Monthoux et de Cranves-Sales se sont aussi opposés à ce
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transfert, tout comme le Maire de la Commune d’Annemasse, par courrier, en date du 17 juin 2024.

En conséquence et pour des raisons de bonne administration et de simplification du service public, il y a
lieu de renoncer au transfert du pouvoir de police de la publicité sur l’ensemble du territoire d’Annemasse
Agglo.

ARRETE

ARTICLE 1 :  En application des dispositions de l’article  L5211-9-2 du code général  des collectivités
territorial,  Gabriel  DOUBLET,  président  de  la  Communauté  d’Agglomération  Annemasse-Les  Voirons-
Agglomération, dite Annemasse Agglo, renonce au transfert du pouvoir de police de la publicité, sur
l’ensemble du territoire intercommunal.

ARTICLE 2 : Il est précisé que la présente renonciation est notifiée à tous les maires des communes
membres d’Annemasse Agglo.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est transmis au Préfet de Haute-Savoie.

#signature1#
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